
Et les perspectives d’avenir. 

Président de la FDAAPPMA 50  

Décembre 2023

2023 s’achève, la saison 2024 se prépare activement et la Fédération aussi !

Le deuxième semestre  2023 de la Fédération fut  bien rempli et riche en 
évènements. 

Cette nouvelle lettre est l’occasion d’en faire la rétrospective  et d’annoncer les 
événements marquants prévus en 2024.

Vous allez découvrir les stages pêche organisés par la Fédération et les premiers 
résultats des di�érentes études menées au cours de l’année écoulée.

Fait marquant, la venue au mois de juillet de monsieur Claude ROUSTAN, 
président de la Fédération Nationale pour la Pêche en France.

Alors je vous souhaite à toutes et tous bonne lecture et bonnes fêtes de �n 
d’année !



Président de la FNPF

Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

25

2

Partenariat

Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

La Fédération a invité M. Claude Roustan, Président de la Fédération Nationale à venir échanger et découvrir la vallée de la Sélune 
en cours de restauration.

Le Président National a répondu à l’invitation et le lundi 24 juillet, le conseil d’administration, les salariés ainsi que certains 
présdents d’AAPPMA l’ont accueilli pour deux jours. Monsieur Didier Donadio, Président de la Fédération de Pêche du Calvados, 
était également présent.

A son arrivée, une soirée d’accueil fut organisée. Elle s'est déroulée en deux temps :

Tout d'abord, la Fédération départementale lui a été présentée, en commençant par la visite des locaux de notre siège social et 
de notre nouvelle Maison de la Pêche et de la Nature, avant l’exposé de nos missions et de nos actions.

Ce fut l’occasion d'évoquer la garderie, les animations, la création de 
notre commission « avenir », les di�érents travaux de rétablissement 
de la continuité écologique réalisés sur le département, ainsi que nos 
événements tels que "Nettoyons nos rivières".

Le deuxième temps a été consacré à l’échange. Les présidents 
d’AAPPMA ont pu interroger M. Roustan. L'augmentation de la carte de 
pêche a bien évidemment été abordée, de même que les 
problématiques liées à l'anguille. M. Claude Roustan a indiqué à 
l'assemblée  les e�orts de communication de la FNPF. 

L'échange s'est poursuivi autour d'un apéritif dînatoire, l'occasion de 
faire découvrir au Président des produits normands.

La journée du mardi a été consacrée 
à la visite de la vallée de la Sélune. 
M. Roustan a pu constater sur place 
l’ampleur des travaux menés par 
l’Etat, présent en la personne du 
chef de projet de la DDTM 50, et 
découvrir la vallée retrouvée qu’il 
faut désormais valoriser. 

Le conseil d’administration de la FDAAPPMA50, les présidents d’AAPPMA, 
M. Roustan

La Fédération collabore avec les Stations Vertes pour réaliser des animations de 
découverte de la pêche dans le cadre du développement du Pôle Départemental 
d’Initiation Pêche Nature (P.D.I.P.N).

Ainsi cet été, huit animations «  pêche  » ont été organisées dans les villes 
labellisées Station Verte du Sud Manche.

Les animations pêche au coup, pêche des écrevisses et pêche aux leurres ont 
remporté un vif succès auprès des vacanciers et de ceux qui souhaitaient 
découvrir la pêche. Découverte de la pêche des écrevisses

M. Roustan lors de la visite de la vallée de la Sélune

M. Buhan Président de la FDAAPPMA50 et 
M. Roustan Président de la FNPF



Vacances de la Toussaint

Inaugurée il y a 3 ans, la Maison de la Pêche et de la Nature constitue un véritable 
outil pédagogique qui s’inscrit dans la continuité du Pôle Départemental 
d’Initiation Pêche Nature Itinérant de la Manche.

Pendant les vacances de Pâques et de la Toussaint, la Fédération y a organisé des 
stages de pêche de deux jours, o�rant une excellente occasion de découvrir des 
techniques en combinant théorie en salle puis application pratique en extérieur.

Pour les vacances de la Toussaint, c’était un stage pêche des carnassiers du bord !

Malheureusement, le stage pêche en �oat-tube initialement prévu a été annulé 
en raison de la tempête Ciaran.

Les deux jours de stages ont permis d’approfondir ces techniques et de prendre 
le temps de se perfectionner.
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Les stages pêche

Réseau associatif
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Comme chaque année, la Fédération organise une réunion 
conviviale d’information dédiée aux présidents d’AAPPMA de 
l’ensemble du département.

L’ordre du jour se composait du bilan de la vente des cartes de 
pêche de la saison 2023, le prix des cartes de pêche 2024, les 
missions et actions réalisées et à venir, les vœux émis par les 
AAPPMA pour l’arrêté préfectoral 2024 (nombre de truites 
autorisées, pêche no-kill, étude brochet ??...)

Le conseil d’administration a annoncé la participation de la 
Fédération à la 3ème édition des Journées de la Biodiversité 
et de la Ruralité organisées par la Fédération de Chasse de la 
Manche et prévues les 22 et 23 juin prochains.

La Fédération a également dévoilé son nouveau projet, le             
« Challenge Carnassier » en �oat-tube et en bateau, qui se 
déroulera à l’Étang du Goulet à Fresville. Les modalités de ce 
challenge vous seront communiquées prochainement. 

24 & 25 2 & 3

Les présidents des AAPPMA du département

M. Buhan Président de la FDAAPPMA 50 face aux présidents d’AAPPMA 

Participants du stage pêche des carnassiers du bord



4

avec RodHouse
Une animation innovante ! 

Dix participants ont été accompagnés et conseillés par 
Benjamin Le Provost, pro-sta� Rodhouse, lors d’une journée à la 
Maison de la Pêche et de la Nature à Canisy.

L’animattion a permi de découvrir le matériel nécessaire à la 
réparation et au montage de canne, mais aussi d’identi�er les 
di�érents éléments de celle-ci.

L’objectif de l’initiation est d’apprendre à réparer sa canne à 
pêche, mais aussi de monter une canne. 

Une approche idéale pour les pêcheurs désireux de réduire le 
coût de leur matériel, tout en mettant en œuvre un savoir-faire 
pour réparer ou créer une canne à pêche : nous ne sommes plus 
obligés de jeter !

Les participants ont tous été conquis, et de nombreuses cannes 
sont en cours de création !

Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre
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www.cartedepeche.fr
Depuis le début septembre, le site www.cartedepeche.fr s’est fait une beauté. Nous vous présentons un visuel de la 

nouvelle interface. Elle vous accueillera pour la prise de votre nouvelle carte 2024 !

Benjamin Leprovost Pro Sta� RodHouse
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Carte de Pêche 2024

Les modalités de paiement
En 2024, simpli�ez-vous la pêche ! Grâce au paiement en plusieurs fois avec ONEY et avec les chèques vacances connect. 

Avec 

Paiement de votre commande en 3 ou 4 fois par carte bancaire dès 80,00 €

Conditions : 
- Être une personne physique et majeur
- Résider en France
- Être titulaire d’une carte bancaire Visa et MasterCard possédant une date de validité supérieure à la durée du �nancement 

choisie

Avec Chèques Vacances 

1) Téléchargez l'appli Chèque Vacances Connect. 
2) Activez et gérez votre compte Chèque Vacances Connect. 
3) Rendez-vous sur le site www.cartedepeche.fr. 
4) Sélectionnez votre carte de pêche. 
5) Payez directement sur le site www.carte de pêche.fr 
6) Validez vos paiements en saisissant votre code personnel de paiement Chèque Vacances Connect. 

Attention : ce moyen de paiement n’est pas utilisable chez un dépositaire. 
Les Chèques-Vacances Classic au format papier ne sont pas acceptés mais peuvent être échangés en 
Chèques-Vacances Connect directement sur 
le site cheque-vacances-connect.com

Les modalités de paiement ONEY et Chèques Vacances Connect ne peuvent être utilisées que sur le site 
www.cartedepeche.fr. 
Si vous n'utilisez pas ces moyens de paiement, vous pouvez toujours vous rendre chez votre dépositaire. (La liste 
des dépositaires est disponible sur le site www.peche-manche.com)

Les cartes de pêche sont disponibles depuis le 15 décembre dernier sur le site www.cartedepeche.fr ou chez votre dépositaire. 
Il existe des facilités de paiement pour s’adonner à votre loisir. 

Comment ça marche ?  
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REJOIGNEZ LE RÉSEAU :

Vous avez certainement déjà constaté certaines pratiques douteuses de la part            
d’ individus peu scrupuleux de la réglementation. Vous vous êtes certainement 
déjà demandé : « Mais où sont les gardes ?»

Sachez que vous pouvez le devenir vous-même et participer à l’e�ort de contrôle 
de la pêche et de protection des espèces piscicoles. 

Devenir Garde-Pêche Particulier (GPP), c’est avant tout prendre un engagement 
personnel en faveur de la pêche de loisir et de la protection des milieux 
aquatiques. C’est aussi accéder à une fonction reconnue et valorisante. 

Pour devenir garde-pêche particulier, aucun niveau scolaire n’est requis. La partie 
théorique consiste à assister à deux modules (module 1 et module 3) dispensés 
par la Fédération. Obligatoires mais non sanctionnés par un examen, ils donnent 
lieu à la délivrance d’une attestation de formation ; la Fédération vous assiste pour 
le reste de la procédure. Les formations se dérouleront lors du premier trimestre  
2024, nous vous communiquerons  les dates très prochainement. 

Alors si vous êtes intéressés pour devenir garde-pêche particulier vous pouvez :

    • Vous rapprocher de votre AAPPMA.
    • Contacter directement la Fédération qui vous donnera toutes les informations 
nécessaires et pourra  vous mettre en relation avec des AAPPMA ayant besoin de 
gardes-pêche.

Acte 3 : Connaître et Agir
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Comme pour le saumon, le suivi de la reproduction 
de la Lamproie marine révèle de maigres résultats. 
Seules la Sée et la Sienne ont été abondamment 
colonisées. 

Cette espèce subit ailleurs en France un 
e�ondrement très préoccupant, rendant nos 
résultats globaux encore encourageants sur notre 
territoire.

 Lamproies Marines

La FDAAPPMA 50 a �nalisé l’étude scalimétrique de la truite commune sauvage 
entamée en 2019 sur les principaux B.V. du département. Le but est 
d’appréhender l’âge et la taille de la première reproduction de l’espèce la plus 
recherchée par les pêcheurs à la ligne. 

Les échantillons constitués n’ont pas tous atteint les e�ectifs escomptés et tous 
sou�rent d’une sous-représentation de grands individus. 

Malgré ces di�cultés, les données récoltées tendent à montrer que la maille 
actuelle reste pour partie opérante, mais révèlent aussi qu’elle ne protège pas 
complètement ni les juvéniles, ni les premières reproductions, avec un 
prélèvement possible sur les jeunes femelles avant leur première fraie.

Scalimétrie les résultats

Le suivi des abondances de juvéniles de saumon représente un des 
principaux outils de la gestion des populations de cette espèce et permet 
l’évaluation des programmes migrateurs en Normandie occidentale. 

En e�et, ce suivi permet, grâce aux acquis scienti�ques des vingt dernières 
années, d’évaluer le niveau de recrutement d’un bassin sur la base de 
l’inventaire de ses surfaces de production.

Hormis sur la Sée qui délivre un très bon résultat, l’ensemble des cours d’eau 
régionaux prospectés révèlent de faibles résultats, plutôt inattendus si l’on 
considère l’absence de canicule estivale en 2023. 

La tendance nationale est assez préoccupante.
Prospection IAS 2023

Les Indices d’Abondances Saumons

Exemple de frayère à Lamproie Marine

Crédit photo : FDAAPPMA50



Tous les renseignements utiles, 
tous les rapports d’études et de travaux, 

consultables ou téléchargable sur :

www.peche-manche.com
FDAAPPMA 50

71 Zone Artisanale - 50750 CANISY
02.33.46.96.50

contact@peche-manche.com

AGENDA 2024

A Fresville 
ouvert aux Float Tube - Kayak 

Nettoyons nos rivières
Samedi 4 Mai 2024

à partir de 14h Cette année, 4 formules sont proposées
- Animations à la demi-journée
- Animations à la journée
- Animations du soir
- Stages Pêche

Rendez-vous sur le site
www.peche-manche.com 

pour découvrir le programme 
des animations pêche 2024

Les Assemblées Générales des AAPPMA
Soyez impliqués dans la vie de votre AAPPMA ! 

Votre présence à l'Assemblée Générale est essentielle pour partager vos idées, exprimer vos préoccupations et agir  sur 
la promotion du loisir pêche et pour la protection du milieu aquatique dans notre département. 

Les dates, lieux et horaires des AG de chaque AAPPMA seront disponibles sur le site www.peche-manche.com 


